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ALLEMAGNE - 

On écrit de Berlin , le 28 novembre :

« Il parait qu’on va mettre à exécution le projet conçu 
depuis plusieurs années d’ériger au lieu des 8 présidënces 
■supérieures de provinces, 24 présidences de gouvernemens, 
placées immédiatement sous les ordres du ministre de l’inté
rieur. Par cette mesure, la Prusse se rapprocherait du sys
tème départemental de la:France, et les présidens en chef 
des gouvernémens occuperaient les places dé préfets. »

[Gazette de Hanovre.)

ANGLETERRE- —Londres, i décembre.
Nous avons reçu des nouvelles du Mexique. L’escadre 

française, sous les ordres de l’amiral Baudin, est arrivée de 
la Havane le 14 octobre devant les côtes mexicaines : Par le 
prochain paquebot nous pourrons apprendre le résultat de 
l’attaque sur St-Jean de UUoa qui devait avoir lieu aussitôt 
que toute l’escadre serait réunie. Les Mexicains se prépa
raient à faire une vigoureuse résistance. On a levé des som
mes considérables pour payer les troupes sur la côte , mais 
la position financière du gouvernement était très-embar
rassante. Gomez , Frias et plusieurs autres chefs libéraux 
-ont été arrêtés.

Les forces navales françaises ont été un peu réduites : les 

frégates YHerminie et l'Iphigénie, la premièreayanl à bord 
<Je commandant Bazoche, sont parties de Sacrificies le 1er 
octobre pour la Havane , dit-on, dans l’espoir d’améliorer 

la santé îles équipages; deux bricks de guerre Y Éclipse et le 
Laurier ayant élé.démntés dans une tempête, ontété en
voyés aussi à la Havane.

L’escadre de l’amiral Baudin consistait en 3 vaisseaux de 
€0 canons, deux corvettes, 5 bricks, 2 bombardes, 2 vais
seaux à vapeur et quatorze bàtimens de transport; il y abord 
2000 hommes d’artillerie. Le pavillon deFamira! flotte abord 

de la Héréide. La corvette Créole était commandé par le 
.prince de Joinville.

Les mexicains se sont imaginés que le but de ^expédition 
française était de conquérir le Mexique etde placer le prince 
■de Joinville sur le trône. Cette opinion a beaucoup con
tribué à exciter l’enthousiasme du peuple pour repousser 
l’invasion.

Une proposition tendante à confier au président des pou
voirs extraordinaires, a été discutée dans le sénat et rejetée 
par 12 voix contre 5

— Le parlement a été prorogé aujourd’hui dans la forme 
■ordinaire jusqu’au 5 février.

— Nous apprenons que lord Durham n’est pas attendu à 
Londres avant mardi prochain.

— L’homme accusé de tentative d’assassinat sur la per

sonne du prétendu duc de Normandie a subi ce matin un se
cond interrogatoire devant les magistrats. Le seul fait in
téressant qui se soit révélé dans cette audience, c’est quà 
I instant où le chirurgien coupa la manche du due pour exa
miner la blessure, une balle tomba à terré qui, à en juger 
par l’apparence , n’avait évidemment pas été tirée par un 
pistolet. Deux autres balles furent extraites du bras du duc 
par le chirurgien , mais aucune n’était de grosseur propor
tionnée au calibre des pistolets du duc. Ces pistolets ont été 

produits en cause et examinés. [Courrier.)

FRANGE- -— Paris , le 5 décembre.
Nous apprenons à l’instant que M. le marquis de Bassano 

vient d arriver de Bruxelles et qu’il a été reçu en audience 
par le roi. On se livre à de nombreux commentaires sur celte 
prompte arrivée sans pouvoir pénétrer le véritable motif. 
Un attaché a été envoyé sur le champ à Bruxelles.

(Correspondance.)
— On assure, et c est un bruit qui obtient quelque crédit, 

mais que nous ne garantissons pas, que la Conférence de 
Londres a fixé au 1er février le délai accordé à la Belgique 
pour opérer 1 évacuation du Limbourg et du Luxembourg. 
Notrecabinet aurait demandé jusqu’au 1er juin. Passé la pre
mière ce ces époques, le traité des 24 articles serait exécuté 
par la force, et comme nous l’avons déjà plusieurs fois an
noncé, le 8e corps de l'armée de la Confédération germani
que serait chargé de cette exécution (1 J.

Hier-M. CasimirDelavigne a eu l’honneurde dîner avec 
le Roi.

— Un ordre du jour en date du 4 porteque les funérailles 
du maréchal comte Lobau auront lieu lundi prochain à 11 
heures ; la garde nationale devra être sous les armes à neuf 
heures.

— Les dernières nouvelles de Bu en os-Ayres, sont du 24 
septembre. Le blocus était maintenu rigoureusement. La 
flotte française avait fait 15 ou 20 pi ises, qui avaient été en
voyées à Montevideo. La plupart de ces prises étaient an
glaises et le consul anglais avait formé opposition à la vente.

NOUVELLES D’ESPAGNE.
Madrid, 28 novembre.

Nous avons enfin un ministère composai de la façon sui-

, Intérieur, M. Armendariz; affaires étrangères, M. le 
duc de Gor; Justice,M. Govantis;guerre,le général Alaix.

La marine et les finances ne sont pas encore trouvés.
La majorité des Cortés soutiendra ce ministère que

(1) Comme le Commerce donne celle nouvelle sans la garantir on 
comprendra que nous n’y ajoutons aucune confiance. 
______________ ( Note de l'Indépendant. )

I Y Echo del Commercio attaque déjà avec une incroyable vio
lence.

Les affaires d’Andalousie prennent une meilleure face; 
on assure que les dernières nouvelles annoncent la dissolu
tion de la jante suprême ; on ajoute qu’ordre est transmis au 
nouveau capitaine-général d’Andalousie de faire traduire de
vant un conseil de guerre les généraux Cordova et Nar
vaez; mais le pourra-t-il ? Ceux-ci veulent en appeler aux 
Cortès.

Il y a eu une altercation fort vive entre M. Isturiz et 
M. Riva Herrera ; une rencontre doit s’en suivre. On donne 
tort au dernier qui a été le provocateur.

HOLLANDE.
La Haye, 5 décembre. — On nous écrit de Bruxelles, 4 

décembre :
Je crois pouvoir vous réitérer la nouvelle dont je vous ai 

fait part dans ma lettre de samedi, car celte nouvelle m’a de 
nouveau été confirmée. La conférence , c’est-à-dire les cinq 
cours, paraissent s’être accordées relativement à une con
clusion immédiate , ainsi que je vous l’ai annoncé dans ma 
lettre précédente. On assure que la proposition qui a été 
soumise par les trois cours du Nord au roi des Pays-Bas , 
et à laquelle ce dernier a adhéré, ont finalement obtenu l’ap
probation de l’Angleterre et de la France. La seule difficulté 
maintenant existante parait être de s’entendre sur le moyen 
le plus convenable d’engager la Belgique, ou au besoin de 
la forcer, à renoncer au territoire qui appartient à la Hol
lande. Cependant si , comme cela a lieu maintenant , les 
membres de la conférence continuent d’agir d’un commun 
accord, on regarde cette difficulté comme de peu d’impor

tance. (Handelsblad.)
Le Handelsblad reproduit à propos de cette lettre des ob

servations dont il a déjà fait suivre les précédentes et fait re
marquer que rien jusqu’à ce moment n’est venu confimer les 
nouvelles données par son correspondant.

— On écrit d’Amsterdam, le 5 décembre :
« On assure que quelques membres de la seconde cham

bre , lors de l’examen des crédits extraordinaires pour 1839, 
ont émis le vœu derecevoir une communication sur la situa
tion acLuelle de la politique extérieure. Jusqu’ici on ne sait 
si le gouvernement satisfera ou pourra satisfaire à cette ré
clamation.

» Le correspondant de Bruxelles de Y Avondbode dit 
pouvoir assurer, que la nouvelle annonçant une note où la’ 
Prusse demande l’exécution des 24 articles modifiés quant à 
la dette et à l’Escaut, est dénuée de tout fondement.

» Le correspondant de Francfort du même journal dit 
qu’on ne s’occupera de l’Espagne que quand un des partis 
dominans aura triomphé complètement de l’autre. »

-feuilleton,
SOUVENIRS DE LA. GlTABÈLLE DE LIEGE.

{Suite. Voir le Politique du 6 décembre.)
Un autre étranger, dont je dirai aussi l’histoire, ne fut pas aussi inof

fensif et excita, à plus juste titre, l’indignation générale.
Vers l’an 1781, un certain L., comte de L., vint se fixer à Liège. Rc* 

Poussé par sa famille, dont il avait encouru la disgrâce, il s’y trouvait 
’Sans ressource et dans un état voisin de la mendicité.

11 n'est aucune ville où les étrangers soient aussi bien refus qu'à Liège. 
•11 suffit de la moindre recommandation pour y trouver plus que la sim
ple politesse, etpour être admis dans la société de ses habitants avec 
autant de cordialité que si l’on était né parmi eux. Aussi l’hospitalité lié- 
Geojse est-elle généralement citée.

H ne fut donc pas difficile au sieur L. de s’introduire dans plusieurs 
bonnes familles. Peu de temps apïès: il épousa la baronne de B., dame 
de B.. [ ai- le crédit de laquelle il obtint une compagnie à la citadelle.
: De ce mariage .naquirent trois enfants , un garçon et deux filles. L’ai- 
Pée de celles-ci, à l’âge de treize ans, s'enfuit de la maison paternelle 
Pour se réfugier chez les parents de son père à Paris; elle y épousa 
*on oncle ( c’est la branche des L........ de N....)

Quelques années après, arriva à Liège, avec un grand fracas, dans 
une voiture à quatre chevaux, un homme d’assez mauvaise mine se 
disant le prinee de Ghio. Par cette disposition sauvent fatale à accueil* 
bv trop facilement les étrangers, celui-ci ne fut pas seulement reçu 
dans nos premières maisons ; le prince-évêque lui-même l’invita à 
sa table.

Cependant le ton et les manières plus que plébéiennes de ce nouveau 
débarqué firent naitre des soupçons sur l’authenticité de son rang. 
Son fils, au contraire, était un cavalier des plus séduisants ; il pa
issait avoir reçu une éducation accomplie. Il rencontra la princesse

Adelaide de L......... , jeune personne remarquable par sa beauté : il l’ai
ma, fut payé de retour et la demanda en mariage. Eblouis par uneal-
liance qui flattait leur vanité, les L.........repoussèrent avec indignation
le conseil prudent qu’on leur donna de ne point accorder leur consen
tement , avant qu’il leur fut bien prouvé qu’ils ne livraient point leur 
fille à un aventurier. Le mariage eut lieu. Mais à peine trois mois 
étaient-ils écoulés que l’on apprit par la police de Paris, que le soi- 
disant prince deChio n’était qu’un vil intrigant , valet de chambre de 
celui dont il usurpait le nom , et qu’il avait acco mpagné dans ses voya
ges. Son maître ayant été tué en duel , il s’était emparé de ses titres et 
de ses effets, et se faisait passer pour le prinee de Chio. A cette nou
velle , grande fut sans doute la confusion des L......... Les fauxprinces*
se réfugièrent à Maestricht. Vainement on proposa à la jeune épouse 
de faire, dissoudre son mariage pour cause d’erreur dans la personne. 
Elle idolâtrait.son mari et voulut partager son sort et sa mauvaise for
tune. Ce malheureux , après avoir’tenté tous les moyens possibles pour 
satisfaire aux premiers besoins de la vie , se vit réduit à faire le mes
sager de Maestricht à Herstal. Enfin, ces époux allèrent se fixer à 
Wetzlar, où le mari obtint une place d’huissier à la chambre impé
riale. Sa femme se fit laveuse de bas de soie. Ils eurent plusieurs enfans 
et l’un d’eux est actuellement major au service d’Autriche.

Le comte de L......... continuait à habiter la citadelle. Son fils était un
grand jeune homme dont l’intelligence n’excédait pas les bornes d’une 
cervelle mal organisée. Dans leur voisinage logeait le major de place
^......’ P^re d une fille unique qui, sans être belle, joignait la fraîcheur
de la jeunesse à l’amabilité la plus séduisante. Les deux jeunes gens s’ai
mèrent et se le dirent. Grand courroux de la part du comte, en appre
nant que son fils se permettait d’aimer sans son consentement : il le mit 
militairement aux arrêts dans sa chambre. Mais l’amour est ingénieux 
pour surmonter 1rs obstacles qu’on lui oppose. Les amans communiquè
rent par lettres et conçurent le projet le plus extravagant. Ils résolurent 
de se trouver le dimanche suivant à la grand’messe de Saint-Seryais et

de s’y marier. En effet, au moment de l’élévation de l’hostie, ils péné
trèrent dans le chœur, se jetèrent à genoux au pied de l’autel, se pri
rent par la main et crièrent à haute voix qu’ils attestaient, devant Dieu 
et devant les hommes, qu’ils se prenaient réciproquement pour époux 
et épouse. Une scène de cette espèce produisit une singulière rumeur 
parmi-lés assistans. Il faut croire que la démarche du jeune couple n’a
vait pas été tenue secrète ; car à leur sortie de l’église, des sbires qui les
attendaient à la porte les arrêtèrent et les conduisirent, Mlle. V..... aux
Dames sépulcrines Ae Sainle-Walburge, et L.à la maison dë réclu- 
sion des Frères Célites. La jeune personne ne sortit du cloître que pour 
épouser M. B......., à qui il fut donné une sous-lieutenance à la cita
delle. Ge fut un bonheur pour elle ; car jamais union n’a été mieux as
sortie , Mme. B....... existe encore et conserve toute l’aménité de son
jeune âge.

L........épousa Mlle M.........et obtint la survivance delà compagnie de
son père. Je me rappelle fort bien ce singulier ménage, et la vieille mère 
de 1 époux , qui ne se nourrissait que de sucre blanc, pour arrêter les 
progrès d’un cancer qui lui dévorait la figure. Dans un méchant galetas, 
qu ils qualifiaient du nom pompeux du grand salon , était un portrait 
qui représenlait sa fille Adelaide ; elle ne manquait jamais de m’y con
duire, et me disait : « Voyez, mon petit ami; voilà le portrait de ma 
fille , la princesse de Chio. »

Ce fut à l’une des plus nombreuses réunions de tout sexe et de to it 
rang que Liège ne verra plus peut-être, que se manifestèrent d’une ma
nière ostensible les premiers signes des troubles qui éclatèrent plus tard 
t Au-mois d’octobre 1786, Blanchard vintà Liège; il obtint des Étals 

l’autorisation d’élever un ballon à la citadelle et d’y établir le labora
toire propre à lui fournir le gaz nécessaire à son expérience. A celle 
époque, la découverte des aérostats était considérée comme la merveille 
des merveilles. E11 effet, un homme assez hardi pour franchir les régions 
atmosphériques dans une frêle machiné devait naturellement excite,, 
^admiration.
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BELGIQUE- — Bru xe!!ess Ie 6 décembre.

S. M. la reine vient, de faire envoyer différons objets d’une 
richesse remarquable, à la Société Royale de Philantrophie, 
pour l'exposition qui doit avoir lieu prochainement au profit 
des pauvres. On remarque un prie-Dieu en velours noir , 
sur le coussin duquel se trouvent brodées en or les initiales 
du nom de la reine, M. L. entrelacées ; elles sont entourées 
d’une guirlande de fleurs, brodée en soie ; le coussin d’appui 
est recouvert d’une semblable broderie, la chaise est d’une 
forme gothique en bois d’acajou moucheté. Un coussin de 
canapé, richement brodé en soie, avec rosaces, le fond est 
en soie et laine.

üifférens autres objets ont encore été remis à la société , 
par un grand nombre de dames , et il n’est pas douteux qu’à 
l’exemple de sa majesté, beaucoup d’autres ne veuillent s’as
socie!' au mérite de cette bonne action.

—Le Sénat est convoqué pour le 13 de ce mois à une heure.
— Il nous arrive des nouvelles de Venloo : elles nous an

noncent que la garnison de cette ville a été augmentée et 

qu’elle se compose maintenant de 2000 hommes. [Belge.)
— La commission des récompenses s’est réunie samedi 

dernier par ordre de M. le ministre des travaux publics pour 
s’occuper de l’ineription des noms des braves au monument 
de la place des Martyrs.

— On écrit d’Anvers, qu’avant-hier le sieur D..........., ex
notaire, demeurant à Bruxelles , s’était rendu au Tir au Pis
tolet, le préposé de rétablissement lui donna une arme char
gée, 1 amateur l’ajusta pour tirer, le maître lui dit monsieur 
vous visez trop haut et vous tremblez. D...... répondit qu’il
aimerait d’avoir un verre de genièvre , pendant que le pré
posé alla lui chercher, D...........se brûla la cervelle , la balle
lui est entrée dans la bouche et a traversé la tête. Il a suc
combé à l’instant même, on ignore ce qui l’a put porter à cet 
acte de désespoir.

— Hier , a eu lieu au gouvernement provincial , rue du 
Chêne, l’adjudication de la-fourniture supplémentaire de 
bois de fondation du raii-way du chemin de fer, sur la sec
tion de Landen àSl-Trond. Dix soumissionnaires y ont pris

?art : Le 1er. lot de 2500 et le 4e. de 3600 ont été adjugés 
L. Ànesse, de Waremme; le 2e. lot, de 2700,à G. Re

nier, de Waremme; et le 3e. lot à H.-J. Lavigne , d’Hol- 
■“Togne-sur-Geer.

. — La cour d’assises a condamné aujourd’hui, à 2 1]2 heu
res, le sieur Désiré Devos, à un mois de prison, 100 fr. des 
dommages et intérêts et aux dépens, pour calomnies et in

jures -envers l’éditeur du Mephistopheles. La demande-était 
de 12,000 fr. de dommages et intérêts.

— Une activité extraordinaire règne au ministère de la 
guerre depuis le vote du crédit supplémentaire ; les em- 
pioyés ont été retenus hier jusqu’à dix heures du soir.

— Hier soir un rassemblement s’est formé à Meulenbeck 
sous le prétexte de la cherté des grains et s’est dirigé con-
t.re rétablissement des brasseries belges. Un piquet de 50 

-hommes a été -chargé ce soir de veiller à la sûreté des pro
priétés Nous ne saurions trop engager les citoyens à éviter 
de se livrer-à des démonstrations qui auraient un -but dia- 

sinètraiemeht opposé à celui qu’ils se proposent.

-•*Bruxelles, le 6 décembre. —(3 heures.) — Les conversations poli- 
* tiques absorbent heureusement le temps destiné aux opérations de 
'bourse; celles-ci sont loat-à-fait délaissées. On ?assure qu’un protocole 
^arrivé ce matin a fait faire un grand pas à l’arrangement futur, mais 
-on n’est pas bien d’-aecord sur les conditions decetacte de la conférence. 
Les cours îoat de plus en plus faibles.

Fonds de l’Etat : dette active 2 1|2 p. c. 54 lj2 , 3 P . c. 100 7j8 
P. 4 p. c. 4SI 1(4 P. , 5 p. e. 72314 P. Société Générale titres en nom 
fl.«27'P., certificats au porteur émission de Paris 1730 P., Société 
de Mutualité 1107 50 (lie 3;4 ) A.; Actions-Réunics 027 50 (92 3(4) P., 
Canal de la Sambre à l’Oise 1085 (108 1(2) -A.; Sociélé Nationale 1197 
50 (119 5|4) P., Chemin iic 1er de Sambre et 'Meuse'87 (435) A; Caisse 
é# Va'encicnnes. 940 A

o'actif espagnol était très ferme et cependant avec fort peu d’affaires 
à 10 4(8. La cote de Paris n’était point connue.

-Point de cours d’Anvers à cause du brouillard.

CHAMBRE DE« REPRÉSENTÂT. — SÉANCE DU 6 DÉCEMBRE.

SOKMAIRE. — Discussion du budget des voies et moyens.
M. de Renesse procède à l’appel nominal à deux heures et demie.
M. Schyven donne lecture du procès-verbal de la séance d’hier ; il est 

« 'prouvé.
M. Fanhoobrouck de Fiennes dépose le rapport sur le budget de la 

marine. Il sera imprimé et distribué.

Toute la population du pays attendait la vue de ce prodige avec la .plus 
avide impatience. Le '18 décembre, jour fixé pour l’ascension, on ne 
laissa entrer dans la citadelle que par le petit pont, afin de faciliter à 
MdeBlanehard la levée du paiement des cartes qui, suivant leur prix , 
désignaient les amphithéâlres plus ou moins rapprochés du point de dé
part du ballon. Pour empêcher la confusion , on y avait placé un piquet 
de 30 hommes. La foule, sejtréeipitant pour entrer, forma un tel poids 
que les poutres en craquèrent d’une manière effrayante. Sans deux 
barres defer qui les liaient ensemble et qui furent pliées, il s'écroulait. 
Les masses se succédant et poussant toujours les premières en avant-, 
des milliers de personnes allaient être jetées dans le précipice qui élait 
devant elles. Dans ce danger imminent, l’officier de service et ses sol
dais firent, au risque de leur vie, des efforts surhumains pour faire re
culer la multitude. On conçoit que ce mouvement rétrograde dut résul
ter une grande presse. Un ancien bourgmestre, plus tard l'un des chefs 
de la révolution qui s’ourdissait, saisit l’occasion de faire de la popula- 
rilé. Du milieu de la foule on entendit sa voix nasillarde donner au gé
néreux officier la qualification de satellite... Respectez le peuple, s’é
criait ce don Quichotte, en brandissant sa flamberge ; ne craignez rien, 
mes amis , je suis ici pour vous protéger : j’y laisserai ma vie, s’il 
le faut (’). Mais à l’instant même et en un clin d’œil le grand pont-levis 
fut baissé, et la libre circulation rétablie.

<*) Voilà comme sont beaucoup de ces hommes; ils protestent de leur 
dévouement à la cause publique avec la pensée secrète de ne rien faire 
pour eile. Leur patriotisme n’est qu’un habit d’arlequin dont ils se cou
vrent pour arriver aux honneurs et aux emplois. Il est des exceptions 
sans doute; niais pour reconnaître le patriote de bonne foi, attendez que 
l'effervescence politique soit dissipée : vous le retrouverez presque tou
jours à la même place.

Il est curieux de lire , dans la gazette révolutionnaire du 27 pluviôse 
an 111 de la république . un passage d’une proclamation des représen
tons du peuple français dans laquelle il est dit : « que les Belges ont tou- 
’> jou s succombé dans leurs efforts pour conquérir leur liberté, parce 
» qu’ils »’étaient dirigés que par «les chefs ou des partis dont les vues

L’ordre du jour appelle la suite de la discussion du budget des voie 
et moyens. Deux amendemens ont été déposés dans la séance d’hier ; l’un 
par M. Eloy de Burdinne ainsi conçu :

» J’ai l’honneur de proposer d’établir l’augmentation demandée par 
M. le ministre , sur tous les impôts, tant directs qu’indirects, et (dans 
la même proportion ; »

L'autre parM. Mast de Vries, ainsi formulé :
11 sera perçu comme subvention extraordinaire :
10 centimes supplémentaires sur l’impôt foncier. fr. 1,826,122

5 centimes id. sur l’impôt personnel. 420,000
10 centimes sur le montant de l’accise des eaux-de-vie

indigènes. 300,000

Fr. 2,546,1£J
De cette manière, le chiffre des voies et moyens s’élèverait à la som

me de fr. 102,073,978.
M. le président. La parole est à M. le ministre des finances.
M. le ministre des finances.(J’attendrai que les autres orateurs ins

crits aient parlé.
M. de Brouckere.T’avais demandé la parole, mais je la céderai desuite 

à un autre orateur. Je ne désire que de'renouveler une observation pelle 
concerne [’irrégularité qu’il y a à discuter et voler le budget des recettes 
avant celui des dépenses.

Lorsqu’on a manifesté le désir de s’occuper immédiatement du budget 
des recettes, je n’ai pas voulu faire d’objection, parce que je crois que 
nous nous trouvons dans des circonstances extraordinaires; maisje ma
nifeste le désir qu’il n’en soit plus ainsi une autre année.

M. Beerenbroeck. La demande de centimes additionnels est une con
séquence de l’adresse que nous avons votée à l’unanimité , il n’y a que 
quelques jours. Les expressions qu’elle renferme ont averti le gouver
nement que l’état actuel de notre armép ne nous paraissait par suffi
sant dans 1rs circonstances actuelles; nous avons donc imposé de nou
veaux devoirs au ministère et uneplus grande responsabilité pèse sur lui.

Refuser, messieurs, les fonds qu’on nous demande ne serait pas seu
lement se mettre en contradiction avec ce que nous avons dit dans 
l’adresse , mais nous détruirions l’effet que nos paroles ont dû avoir à 
l’étranger; car ce n’est pas par des phrases énergiques que nous mon
trerons aux puissances que nous sommes fermement résolus à dé
fendre l’honneur national, mais c’est en nous imposant des sacrifices 
qu’elles seront convaincues que nos protestations ne sont pas de vains 
mots.

Je suis tpès-économedes deniers du peuple,mais dans les circonstances 
graves où nous nous trouvons . je ne puis m’associer à ceux de mes col
lègues qui ont fait des propositions pour restreindre les ressources 
qu’on nous deinende.

Mais, a-t-on dit, la section centrale accorde pins que le minis
tère demande, pourquoi aller au-delà? Il me semble que la réponse 
est facile:; déjà le ministre de la guerre., dans la séance du 4 de ce 
mois, nous a fait sentir que de nouveaux crédits seraient bientôt de
mandés par lui.

Un honorable membre , pour faire face aux besoins de l'armée , au
rait.préféré l’émission de bons du trésor ; ce moyen e>t certaine
ment plus populaire que de frapper des impôts, parce qu'il est moins 
sensible au contribuable ; mais indépendamment qu’une trop grande 
dette flottante peut devenir un grand embarras pour nos finances , 
je ne pense pas qu’on doive contracter des emprunts pour liquider 
des dépenses delà nature de celles qu’on nous propose dans ce moment.

On a parlé en faveur des propriétaires, il est vrai qu’on ne doit pas 
légèrement imposer la propriété; la prudence commande de la ména
ger pour que dans des temps moins favorables elle puisse venir au 
secours du trésor, mais j’ai trop bonne opinion du patriotisme qui ani
me les propriétaires pour croire qu’une contribution extraordinaire 
de dix centimes soulèvera quelque mécontentement , surtout quand 
ils connaîtront à quelle destination elle est appliquée. Je trouve moins 
équitable les centimes additionnels sur la contribution personnelle , 
parce que les bases de cet 'impôt frappent trop inégalement dans son 
exécution.

Je veux donner au gouvernement les moyens qu’il croit nécessaires 
pour mettre l’armée sur un pied tel qu’elle puisse nous être utile dans les 
circonstances actuelles.

N’oublions jamais que par l’absence d’une armée les Hollandais sont 
entrés au cœur du pays eh 1831. Que cette invasion nous serve de leçon 
pour l’avenir; si de pareils malheurs nous arrivaient une seconde fois 
les moyens nous seraient à jamais ôtés pour faire valoir nos droits.

Je voterai pour le projet de la section centrale auquel le gouvernement 
s’est rallié.

M. Delanghe. Je ne veux pas refuser au gouvernement toute augmen
tation de subside. Je désire autant que tout autre atteindre le but que 
nous nous proposons ; mais il ne s’en suit pas que je doive adopter les 
moyens qui nous sont proposés à cet effet.

On nous demande des centimes additionnels; je veux savoir , avant 
de recourir à ce moyen, s’il n’en existe pas dbiutre pour satisfaire à 
nos besoins urgents. Une section , la cinquième, je crois, a demandé 
que les fonds que la Banque nous doit fussent employés à eet effet ; on 
n’a pas répondu à ces observations ; je crois cependant que cela en va
lait la peine.

Je sais qu’il y a une transaction avec la Banque oit elle se reconnaît 
non débitrice. A dire vrai, plie n’a pas encore élé adoptée par les 
Chambres; mais il est certains points sur lesquels 11 n’y a doute pour 
personne, et elle pourrait payer les fonds sur lesquels il ne peut y avoir 
contestation.

Bu reste, si elle ne veut pas payer, on pourrait avoir recours à une 
émission modérée de bons du trésor. On le pourrait d’autant plus faci
lement qu’au moyen du remboursement des sommes dues par la Banque 
ces bons pourraient être retirés et que jusque-là les possesseurs au
raient une garantie dans ces fonds.

J’attendrai les explications de M. le minisire sur ce point; et ce n’est 
que lorsqu’on m’aura .prouvé l’impossibilité de ce moyen que je voterai 
les centimes addiiionnels.

M. Fermez. Il est vraiment déplorable que lorsque nous avons besoin

Les tambours de la garnison battirent aux champs à la vue du prin
ce,qui arrivait entouré des membres de l’ordre équestre, il alla se placer 
en face de l’immense barraque en planches qui cachait le ballon à tous 
les yeux.

Au signal donné par une salve d'artillerie, la devanture tomba d’une 
seule pièce, et laissa voir le ballon gonflé, brillant de couleurs diverses 
et se balançant majestueusement, maintenu à quelques pieds de terre 
par douze hommes, au moyen de cordes. Blanchard était dans la gon
dole. Ayant été amené dans cet appareil vis-à-vis du prince, Mde. de Ber- 
Iaimont, assise à côté de..celui-ci , descendit de l’estrade, un bouquet 
de fleurs à la main , et le présenta à l’aéronaute. Blanchard, affectant 
de se courber pour le prendre., commanda aux soldats de lâcher les cor
des : le ballon partit avec la rapidité d’une flèche ; mais Blanchard s’é
tait adroitement laissé couler par terre... Alors Hoensbroeck se tour
nant vers les Nobles rangés près de lui, leur dit : « J’étais prévenu du 
» tour malveillant qui vient d’être joué ; mais je ne pouvais croire que 
» cet audacieux étranger consentirait à flétrir son honneur et sa répu- 
» tation en se prêtant à une action qui offense tout un peuple. «Et puis, 
s’adressant à Blanchard qui simulait la syncope, il ajouta : « Je ne suis 
s point la dupe de votre méprisable jonglerie , monsieur; vous allez 
« être gardé à vue jusqu’à ce que vous ayez confectionné un nouveau 
n ballon ; et si vous ne partez pas avec lui, vous serez livré au bras de 
» la justice , qui vous fera trancher la tète comme voleur des de- 
» niers publics » Cela dit, il remonta sur le champ en voiture et re
tourna à son paiais (1).

» ambitieuses et particulières n’avaient pas pour but le bonheur du peu- 
» pie ni l’égalité... »

(1) Blanchard adressa la lettre ci-dessous à Lebrun-Tondu, alors ré
dacteur du Journal général de l’Europe, qui s’imprimait à Herve. Elle 
est rapportée dans le n° 13, du 19 décembre 1786. 

monsieur!
Vous aurez sans doute appris l’événement fâcheux qui a empêché, à 

Liège, mon expérience aérostatique..... Quelle que soit l’opinion que

de fonds, nous n’ayons j amais que le même recours. C’est toujours 
éternelles bases que nous prenons, et au moyen <ie 'centimes addition 
nels on comble le déficit. C’est à la vérité une ressource très-facile il n" 
faut pas un grand effort de génie pour la trouver.

Depuis la révolution nous avons anéanti une masse de produits très 
faciles à réeupéiwj petil à petit nous faisons disparaître une.de ces ba
ses d’impôt et nous augmentions les centimes additionnels. Je crois m/ 
cela provient de ce que nous cédons trop facilement aux obeessionkd« 
l’intérêt privé. Si vous voulez bien le remarquer, notre constitution no» 
litique est ainsi faite, que nous ne pouvons résister aux efforts des.inté» 
rêts privés , soit pour faire dispara'itre certains impôts , soit pour en" 
augmenter d’autres. C’est'là le faible de notre position. Je ne sais p0Ur» 
quoi on doit ainsi céder, mais avec un tel syslème nous conduirons nos 
finances dans un très-mauvais pas.

L’orateur cite à l'appui de son opinion la question des sucres et celle 
du genièvre, où le gouvernement eL la chambre elle-même ont cédé aux 
plaintes de quelques personnes intéressées ; du reste, il ne se prononce 
ni pour ni contre les centimes additionnels.

M. Desmet. Il me paraît que la chambre est d’accord pour accorder 
des centimes additionnels. Toutefois je dois déclarer que.j’eu sse préféré 
-voîr'la section centrale adopter la p imposition du gouvernement que de 
taxer des objets de fabrication. Ainsi on a parlé des distilleries; mais 
doit-on.les envisager seulement sous le point de vue de la production du 
genièvre ? Non ; elles sont aussi utiles pour le défrichement des terres 
pour obtenir des engrais, pour l’élève du bétail. C’est donc un tort dë 
demander encore qu’on les impose davantage, et pour mon compte je 
préférerais voir établir 25 p. c. sur la consommation dü genièvre que 10 
p. e. sur sa fabrication.

L’nraleur demande que le gouvernement mette en activité la garde ci
vique qui a rendu des services en 1831 ; il recommande au gouverne
ment de bien négocier en ce qui concerne la dette , parce que , selon lui 
ce n’est pas la Belgique qui doit à la Hollande, mais la Hollande qui doit 
à la Belgique.

M. le ministre des finances. Messieurs, on fait des objections sur 
l’application des centimes additionnels aux impôts directs ; il semble à 
entendre, certains orateurs , que des centimes additionnels appliqués sur 
des impôts indirects, ne grèveraient pas les contribuables qui paient les 
impôts directs.

Cependant, messieurs, un peu de réflexion doit donner l’assurance 
que les contribuables qui versent au trésor les impôts directs constituent 
à peu près la totalité des contribuables qui peuvent payer un impôt. Les 
propriétaires fonciers , les contribuables astreints à payer le personnel 
les patentables participent essentiellement aux impôts indirects ; ainsi 
en faisant porter les augmentations sur les impôts indirects, vous at
teindrez ceux que vous croyez dégrever.

Quoiqu'il en soit, la proposition du gouvernement a été accueillie 
unanimement quanl au fond pour toutes les sections; il n’y a eu oppo
sition que dans la forme. Je dois dire même que dans certaines sections 
on a trouvé que la demande n’allait pas assez loin, que le gouverne
ment aurait dû demander des subsides plus considérables. Ainsi à l’é
gard de la discussion actuelle, nous ne pouvons avoir aucune espèce 
d’inquiétude ; il ne s'agit que de s’entendre sur les moyens d’obtenir les 
subsides.

Appelé à la section centrale, je n'ai pas tardé à me convaincre que 
partout on avait déeiré réduire quelque peu lescentimes additionnels sur 
les impôts directs et reporter une portion de la charge sur les impôts in
directs. Dès-lors, désirant me réunir à l’opinion la plus générale, nous 
avons examiné qitèls centimes additionnels on pouvait ajouter sur les 
impôts indirects.

Eu ce qui concerne les douanes, nous nous sommes opposés à ce que 
l’augmentation fut trop considérable. L'expérience de 1835 vous a 
prouvé qu’en appliquant trop de centimes additionnels on allait en sens 
inverse du but qu’on se proposait. Instruits par cette expérience , nous 
avons restreint autant que possible l’augmentation, et, d'accord avec la 
section centrale , nous proposons de porter de 13 à 15 les centimes ad
ditionnels sur les douanes.

En ce qui concerne cette branche spéciale, il y a d’ailleurs des consi
dérations d’économie politique dont il faut tenir compte. Il ne faut pas 
changer sans mur examen les relations qui s’établissent en économie po- 
Htiqu e d’après les chiffres des droits de douane.

En ce qui concerne les autres impôts indirects, savoir les droils de 
consommation et d'enregistrement, nous avons cru que porter les cen
times addiiionnels de 26 à 30 ne serait pas de nature non plus à arrêter 
les transactions sur lesquelles frappent ces différens impôts.

Examinant ensuite ce qui concerne l’impôt sur les distilleries, nous 
avons cru que, bien que dans les circonstances actuelles on dut craindre 
qu’il,y eût diminution sur la fabrication du genièvre par suite du. prix 
des céréales, on pouvait tenir compte que d’un autre Côté un plus 
grand nombre d’hommes serait sous les armes et qu’ainsi la consomma
tion serait plus grande. En conséquence nous vous avons proposé 10 
cenlimes additionnels, ce qui, à ce que nous avons pensé, pourra pro
duire une augmentation de 300 mille-francs.

L’orateur rencontre ensuite les aùtres objections faites par les préo- 
pinans et les réfute.

M. Gendebien prononce un discours où, prévoyant l’éventualitéd’une 
guerre à laquelle les puissances veulent réduire la Belgique, il pro
pose des moyens énergiques pour la soutenir. Entre ces moyens est cet 
lui-ci . Exiger des propriétaires un an d’imposition d’avance à titre 
de prêt.

Après une réplique de SI. le ministre des finances, la séance est levée.
Demain séance à deux heures.

LIÈGE, LE 7 DÉCEMBRE.
Après nne discussion qui a duré plus de huit jours, la loi 

•sur le timbre vient d être adoptée, à une assez forte majo
rité. La question du timbre desjournaux a soulevé de grandes 
difficultés. Cependant la représentation nationale tout en—

eæææse
Lesecond ballon partit en effet avec Blanchard le mercredi, 27 du mêmc 

mois, à 11 heures du matin. Hoensbroeck dédaigna d’assister à l'ascen
sion : il alla ce jour là promener en voiture au quai Sl-Léonard.

Le premier ballon donna naissance à l’anecdote suivante , dont je ne 
veux pas garantir Faulhenticité, quoiqu’elle ait été rapportée par les 
feuilles.publiques du temps.

Dans un coin de l’Ardenne est un village dont l’église est aussi pauvre 
que ses habitans. L'habit du patron tombait en lambeaux ; celui de 
Notre-Dame était dans le même état de vétusté. -Désireux de remédier 
à celte misère, les paroissiens firent une collecté générale; mais la som
me recueillie se trouva si exigué qu’à peine suffisait-elle pour faire vê
tir une des deux slatues. II s’en suivit une longue délibération pour sa
voir laquelle aurait la préférence. La pluralité des suffrages favorisa le 
patron du lieu; en conséquence, il parut clinquant-neux à la solennité 
suivante.

Mais quelques jours après, quel ne fut pas l’étonnement dés bons 
villageois, quand ils apperçurent Hnqjlobe formé d’un étoffe d’une écla
tante beauté descendre du ciel et venir se poser sur leur église!.....6®
crurent que c’était un cadeau de la Vierge, envoyé par elle à son ima
ge. Enchantés de ce miracle, ils se hâtèrent de faire dépecer le ballon et 
d’en faire façonner pour Notre-Dame un habit qui fit pâlir celui du saint 
Patron.

Le Docteur BoVY.

l’on conçoive du désagrément qui m’arrive , j’espère m’excuser par" 
faitement , en renouvelant à mes frais l’expérience que j’avais annon
cée , mercredi 27 du courant. MM. les souscripteurs retrouveront a^ 
nouveaux billets sans paiement ultérieur, etc. M. Henkart,avocat, sen 
fiera à leur probité pour les leur fournir.

J’ai l’honneur d’être avec lessentimcns les plus distingués, etc., etc.
Liège, le 18 décembre 1786.'

BRANCH*«».



LE POETIQUE
tière sentent la nécessité de dégrever partiellement la presse 
d’un impôt qui prélevait 50 p. c. du produit brut de leur in
dustrie! On ne différait que sur le choix des moyens pro
pres à parvenir à ce but. Les uns voulaient un timbre pro
portionnel, les autres un timbre uniforme. Les uns récla
maient, en faveur de la presse, une réduction au moins 
d’un tiers ; les autres demandaient pour tout allègement l’a
bolition des centimes additionnels. Ce dernier système quel
que ridicule qu’il fut, triompha un instant. ’

Au premier vote, la proposition de la section centrale qui 
s'était prononcée pour cette diminution illusoire, fut adop
tée. Mais pour quiconque avait suivi le cours de la discus
sion, il était facile de se convaincre que la chambre en s’y 
ralliant, avait accordé trop de portée au système de la sec
tion centrale. Elle avait cru améliorer sensiblement la posi
tion des journaux; mais bientôt elle s’aperçut de son erreur. 
Quelques-uns de ses membres s’en expliquèrent franche
ment et déclarèrent même qu'ils reviendraient sur leur vote. 
C est ce qui eut lieu effectivement. Un amendement qui 
avait été repoussé, d’abord, fut reproduit ensuite, sous 
d autres formes , et adopté par la chambre.

Le droit est donc fixé ainsi qu'il suit : chaque feuille de 17 
décimètres et demi et au-dessous payera 2 centimes et demi. 
Les feuilles de 17 1|2 décimètres à 25 décimètres inclus 
payeront 3 centimes. Celles de 25 à 32 1(2 décimètres 4 
centimes. Enfin chaque feuille en-dessus de cette dimension 

payera 5 centimes. Ainsi le Politique qui paie aujourd'hui 
encore 6 centimes et demi, ne payera plus, à dater du 1er 
janvier 1839, que quatre centimes. Il en sera de même pour 
tous les journaux, à grand format, de la dimension du 
nôtre.

Une modification qui a également quelqu’importance , et 
que nous devons a l’un de nos ministres, M. d’Suart est 

celle qui est relative au timbre des annonces. Ce timbre est 
complètement aboli. Le propriétaire qui voulait faire con
naître au public, par la voie d’un journal, qu’il avait une 
maison ou des appartemens à louer, le domestique qui cher
chait une place , I ouvrier qui demandait du travail, le dé- 
taillcint qui venant de recevoir un nouvel article de commer— 
ce. devaient payer pour le timbre seul d’une annonce qui 
rarement dépassait deux ou trois lignes, quarante deux à 
quaranle cinq centimes, et ce timbre, il fallait le renouveller 
chaque fois qu’un mot était ajouté à l annonce, ou un terme 
.institué a un autre. Ainsi trois lignes d'insertion se payaient 
1 franc et 5 centimes. A dater du 1er. janvier prochain, on 
ne payera plus que 60 centimes. La différence est grande. 
Lest un bénéfice qui ne manquera pas de favoriser le déve- 
oppement de la publicité, et sur lequel nous appelons l’at
tention de nos lecteurs.

La loi nouvelle, il est vrai, n’est pas définitivement adop

tee. Il lui manque encore la sanction du sénat. Mais nous 
sommes persuadés qu’elle ne rencontrera aucune opposition 
an sein de ce collége. Les principes qu’elle consacre sont 
trop justes, et leur application, en multipliant le nombre 
(Us abonnés a chaque journal, augmentera, dans une pro
portion a peu près égale, les revenus du trésor. Il y a donc 
avantage réel et incontestable pour le public, pour les jour
nalistes et pour l’état lui-même. Ce dernier n’en retirera 
peut-être pas, pendant la première année, un produit sem- 
CiaDle a celui qu’il en recueille encore actuellement ; mais 
nous sommes sûrs que, dans deux ou trois ans, le chiffre de 
‘impôt dépassera, de beaucoup, la somme que cette contri
bution rapporte aujourd’hui.

Le budget de la ville de Liège pour 1839 ne tardera pas à 

me soumis aux délibérations du Conseil communal, la 
„ ."omission •sl)«ci''de chargée de" l’examen préparatoire de
ni '“‘portant travail a déjà eu un grand nombre de réu- 

ns, et tout fait espérer que l’admission ou le rejet des 
mvelles propositions ne se présentera à la discussion 

mission6 ^uavec llu vote Pres(lue unanime.de la cora-

Pïü;Se!-a Sans dou,e agréable à nos lecteurs d’avoir quelques 

‘ "»l'ons sur un document qui intéresse à un haut degré 
°ue cite industrieuse et amie des arts, 

r ,es recettes extraordinaires portées en première ligne au 
•baset sont importantes et s’élèvent à 1,282,879 fr. 69 c.; 

AjV>e?,e (‘.‘Jn grand nombre de terrains communaux qui a 
J nS‘lré a des budgets précédons est maintenant effectuée 
011 Hir le point de I être.

aux recettes ordinaires, l’octroi, d’après des prévi- 
rns P utôt en dessous qu’au dessus de la réalité, est indi- 

J7e a la somme de 924,000 fr.
Les recettes sont de 1,089.640 fr. 74 c., et le total des 

autres s’élève à 2,372,520 fr. 43 c. Ce chiffre de 
jj' ‘ rr. 43 e. est destiné à rester à-peu-près le même;
( peut varier que d’après le nombre et l’importance des 
J:®“* c<“npris dans 1 emprunt de 2,000,000 fr. dont l’exé- 
Tn sera décrétée pour 1839.

Piihl!,.t0US !f‘:î pureaux de l’administration, celui des travaux 

{(H..-, jsei‘‘ doit subir des modifications par suite de la re
de^ . M- Beaulieu. Il s’agit donc de mieux rétribuer les 
Vcill,Äteurs’ ‘‘ c“ nommer un troisième pour la sur- 
COmm ce des bâtimens civils et militaires appartenant à la 
cenirJlle ’ de créer une place de chef de bureau pour 

L’éoh Cr 3 correspondance sur cette branche de service. 
Pouvoi »Vm ddegné à 1 étal-civil ayant, conformément aux 
“oitim * ! |3U1" ‘u* son‘ accordés par la loi communale , a 
228 f,ei 1 un de ses employés chef de ce bureau , demande 

1500 fr ‘JOUr 1ue son traitement soit élevé de 1272 ä

mens réclame deux gardes champêtres aux appoinle- 
ei CeUe ■ chacun, une augmentation de 15 pompiers, 
‘acont?llI.e*^a conséquence d’un réglement, un crédit pour 

Les .nuaAl0n d“ numérotage des maisons. 
s'curs anric‘,i°rations introduites successivement depuis plu- 
Scien(!f>ann.cÇs dans tout ce qui concerne l’instruction, les 
ài';incL et les arts permettent un temps d’arrêt pour ces 
tion d« ? d administration, et, si nous exceptons l’inlroduc- 
‘°oal St-A h,nus*<ïue dans les Ecoles primaires et l’achat du 
(!«Wn raham‘)0lirl,Acadéraic de peinture, nous croyons 
tfcljajfç e “onveile dépense ne sera d’ici à longtemps né-

INous ferons connaître dans un prochain numéro les dé- 

ses extraordinaires qui seront présentées au conseil comme 
tes plus urgentes.

Lart. 45 de la loi communale donneà touteitoven le droit 
de réclamer contre une élection dans les dix jours de la-date 
du procès-verbal (19 novembre) l’art. 46 donne à la députa
tion permanente du conseil provincial le droit d’annuler 

1 élection dans les trente jours à dater de l’élection pour ir
régularité grave.

L’autorité provinciale vient de faire connaître à l’adminis
tration communale qu'aucune réclamation ne lui est parve- 
nue dans les dix jours el qu’elle s'est assurée par l examen 
des pièces que l éleclion n’est entachée d’aucune irrégularité 
grave.

Les trois nouveaux élus peuvent donc entrer immédiate- 
en fondions.

On lit dans le Courrier de la Meuse :
On nous prie de faire remarquer que les horloges publi

ques a Liège son! en avance d’une demi-heure sur celles de 
Bruxelles. Entre Namur et Liège,, la même différence existe 

à-peu-près. Si l’on suivait partout le temps moyen, on 
éviterait les inconvéniens nombreux qui doivent résulter 
d une aussi grande variation d’heure d’une localité à l’autre.

nu‘l dernière , des voleurs se sont introduits chez 
M. d Olreppede Mélolte, où ils ont enlevé du plomb et douze 
cornettes de femme.

On lit dans XIndépendant :
Nous avons publié , d'après le Sémaphore de Marseille 

le récit de ce qui s’était passé à Alexandrette entre le consul 
anglais et quelques marins égyptiens.

La Gazette d’Âugsbourg. qui est tout—à-fait d’accord avec 
le Semaphore sur les causes qui ont amené cet évènement 
ajoute : 1

»Les soldats qui avaient manqué de respect à la maison 
consulaire furent chassés par lesgens du consul; mais plusieurs 
autres soldats de la marine du pacha étant survenus, prirent 
partis pour leurs camarades et il en résulta une lutte que le 
consul crut pouvoir apaiser parses traitements. Il adressa 
immédiatement au gouverneur une plainte à laquelle il ne 
fut pas fait droit. Les hommes deséquipages de plusieurs na
vires anglais s’étant mêlés de cette querelle, il s’en suivi une 
violente collision. Les soldats de l’armée de terre égyptienne 
arrivèrent à leur tour avec leurs officiers et maltraitèrent la 
famille du consul. Ils s’avancèrent jusqu’à la terasse et abat- 
tirent le pavillon anglais. Le consul reçut une blessure à la 
tete. Le consul de France, accouru au secours de son collè
gue, ne fut pas plus ménagé , et son intervention se trouva 
impuissante. On est tres-impatient d’apprendre les suites 
de cet événement, dont nous ne connaissons pas encore 
toutes les circonstances.

L inspecteur-général du corps des ponts et chaussées
nrmirtlû lao imnnnrvnnn _____ ____ , 1

U---------- w ^ S.I «apu am-uuuuucieui, Ulie
ses examens auront lieu à Bruxelles , hôtel des Postes, rue 
de 1 Evêque

Ils s’ouvriront, pour les grades d’ingénieur de 3mo classe 
de sous ingénieur et d'élève, le lundi, 10 courant, à midi 
et pour celui d aspirant-conducteur, le lundi suivant 17 
de ce mois, à la même heure.

L’inscription des noms des candidats se fera au locai in
diqué , chacun des lundis, à 9 heures du matin.

, . ._(Moniteur.)
— On écrit de Cologne, 26 novembre :
Il s’est encore passé ici hier soir deux évènemens qui, bien 

qu’ils n’aient pas troublé la tranquilité publjque, auraient pu 
cependant avoir dessuites fort graves. Voici commentdes per
sonnes dignes de foi me racontent le fait :

Deux bourgeois rencontrèrent une patrouille d’une dixai- 
nes d’hommes. L’un dit qu’il était pourtant désagréable pour 
les pauvres soldats d’être obligés de parcourir la ville durant 
toute la nuit , à quoi l’autre répondit : « On n’a qu’à nous 
rendre l’archevêque, alors ce ne sera plus nécessaire et le 
pays tout entier redeviendra tranquille. » Il parait que le 
sous-officier crut entendre une insulte dans ces paroles pro
noncées peut-être à demi-voix,car il se précipita avec toute 
sa patrouille sur les deux bourgeois et ceux-ci furent maltrai
tés a coups decrosse de fusil. L’un s’échappa et l’autre fut 
couduit au dépôt de la ville. Il en résulta nécessairement un 
attroupement qui pourtant n’eut pas d’autres suites.

Quelques heures après, plusieurs hommes ivres crièrent 
dans la rue : Vive l’archevêque! Poursuivis par une patrouil
le, ils atteignirent une brasserie du voisinage, où la pa
trouille, commandée par un sous-officier, les suivit, baïon
nette croisée. Beaucoup de personnes, réunies dans la mai
son , prenaient un verre de bière. Elles interdirent le passage 
aux soldats, dontune parliefurenldépouillés de-leur baïon
nette et de leur schako, et l’intervention seule de l'officier 
de ronde, survenu sur ces entrefaites, a empêché de plus 

graves excès. Il est défendu aux patrouilles de pénétrer 
dans aucune maison sans ordre de la policé.

(Gazette d’Augsbourg.)
— On lit dans la Chronique de Courtray :
»Ainsi qu on la annoncé, il est question de former pour 

[armée deux escadrons de gendarmerie d’élite choisis dans 
les compagnies stationnées dansles provinces. C’est M. le 
major Leboutle qui est destiné à les commander. Cet officier 
brave et ancien militaire , est très-avantageusement connu 
ici, où il a commandé cette arme dans notre arrondissement 
avant qu il fut appelé au commandement de la province. Les 
autres officiers sont également déjà nommés el parmi eux 
se trouve M. le lieutenant Harris commandant actuel de l’ar
rondissement. Tous doivent être prêts à partir, avec les sous- 
officiers et soldats désignés, au premier siguaj. Le choix 
fait ici porte sur les hommes les plus forts et les plus robus
tes de cette arme, et s il est fait partout de même, ce sera 
un véritable corps d’élite sous tous les rapports. »

— On dit qu’un nouveau journal va paraître à Namur; il 

aura pour titre' XEnclume.

• La citadelle de Namur va être approvisionnée.
Da troupe de M. Sanse a donné lundi une représenta

tion au théâtre de Verviers; elle se composait de deux actes 
de la Juive, du Chalet et des Deux-Divorces. Ce spectacle 
avait attiré la foule. r ,

— On lit dans la Revue des Théâtres :
«M. Sauphar, ténor, dont nous avons souvent loué le 

goût et la méthode, met en ce moment le théâtre de Ver
sailles en rumeur. Mardi le Postillon de Lonjumeau lui a 
valu un succès brillant et mérité. M. Sauphar est une bonne 
fortune pour cette direction. »

M. DE CANDIA.
Ce qui a rapport aux théâtres lyriques de Paris nous inté

resse trop pour qne nous ne cherchions pas à nous bien in
former des événemensde quelque importance qui se passent 
sur 1 un d’eux. L’Indépendant a déjà signalé le succès on- 
tenu parM. de Candia dans ses débuis, mais nous manquions 
de renseignements positifs sur son talent. Une correspon
dance dans laquelle nous avons une confiance entière, fait 
cesser notre incertitude et nous ne sommes pas assez égoï?- 
tes pour laisser se laisser prolonger celle de nos lecteurs. 
Voici le fait.

M. de Candia possède une voix charmante; d’un timbre 
plus reel et plus franc que Duprez dans les chants gracieux 
tandis que dans la force cette voix devient rauque et désa
gréable. Il a chanté avec grâce la sicilienne du premier acte 
de Robert le diable, m iis dans le final il n’a produit au
cun effet. Le trio sans accompagnement, le cantabile et le 
duo du quatrième acte , la prière elle trio du cinquième 
sont, aprè$ cela , les morceaux où il a le mieux réussi ; seu 
lement a la fin du dernier il a manqué de force. Ce qui a 
contribué au succès de M. de Candia, ce sont ses ma
nières aisées qui manquent à l’opéra depuis le départ de 
Nourrit.

M. Meyerbeer a composé pour le débutant un nouvel air 
intercalé dans le second acte ; Bandante de cet air est 
charmant , mais 1 allegro esL faible et la profusion ([ ins
truments de cuivre qu’il y a mis couvre la voix du chan
teur. De nouveaux airs de ballets qui ont été également 
ajoutes sont, à ce qu’il parait, d’une grande faiblesse.

(Indépendant.)
i-aasc-

ACTES DU GOCVEItNEMENT.
Par arrêtés royaux du 12 novembre :

Le généra! de brigade en retraite, baron Van Rode de Schellebrouck 
est nommé chevalier de l’ordre de Léopold, en considération de ses an- 
ciens et honorables services.

Le sieur J. Giraud, ex-lieutenant au troisième régiment de chasseurs k 
pied, est nommé chevalier de l’ordre de Léopold, en récompense de 
àpled lte 6n 1831 ’ COimnesous~Iieulenant du 2e régiment de chasseurs

— Par arrêtés royaux du 30 novembre :
Le lieutenant-colonel d'artillerie Wittert, inspecteur des armes de 

guerre est nommé chevalier de l’ordre de Léopold, en récompense do 
son zèle constant pour le service et la manière distinguée dont il s est 
acquitté des missions qui lui ont été confiées.

Le capitaine d’artillerie Borrmann est nommé chevalier de l’ordre de 
Leopold, en récompense de son zèle constant pour le service et en té
moignage de notre satisfaction pour les efforts qu’il a faits dans le but 
de perfectionner plusieurs parties de l’artillerie.

Par arrêté royal du 14 novembre, sont nommés chevaliers de l’or
dre de Léopold , en considération du zèle et du dévouement dont ils ont 
fait preuve, pendant ia durée de leurs services en Belgique les ofincie-s 
français dont les noms suivent, savoir : MM. F. de Caslella, major au 
12 régiment de ligne; T.-J. Bernay, capitaine au 65e ; c.-A. Dubois id ■ 
J.-A. Boniface, Capitaine au 19« régiment d’infanterie légère : C Hugo' 
capitaine au 33» régiment de ligne ; P. Fournié-Lamartine, capitaine an 
i- iü.j A.-F.-M. DuiamoUe-Duportal, capitaine au 7e ici. : A de Malei 
capitaine an 12». de dragons; L.-E.-E. De Briey, capitaine dif génie’- 
L.-L De Terves, capitaine au 8» régiment d’infanterie légère : J. a’ 
Machureau, lieutenant an 63« de ligne; J. Borde, lieutenant au 19» lé- 
P,er ‘ Q-A. Touchebœuf, sous-lieutenant au 65« de ligne: A. S! Dignau 
lu. au 19e leger. ’

— Par disposition de M. le ministre de ia guerre, les commanda»?des 
régimens de réserve sont autorisés à engager des volontaires comme ca
poraux-fourriers, et à nommer au grade de sergent-major.

On ne saurait trop recommander pour entretenir les vésicatoire s 
et les cautères d’une manière simple, propre , commode' sans douloui- 
m démangeaison, les laffetas , pois élastiques, serre-bras et autres ban
dages perfectionnés , compresses en papier lavé à un centime de Leper- 
dnel, pharmacien breveté , faubourg Montmartre 78 , à Paris. Ce mode 
de pansement adopté par les médecins les plus distingués a vain à sôn 
auteur une mention honorable et une médaille d’houneùr. On dépôt est 
établi dans une pharmacie de chaque ville de France et de l’étranger 
Voir nos numéros des 16 et 27 novembre. '

ÉTAT-CIVIL DE LIÈGE , DO 3 DÉCEMBRE.
Naissances : 2 garçons , 1 fille.
Mariages 8, savoir :

Remade Jh. CharlesVerninck,s. prof., à ia Goffe, et Jne. Flce. Brixhe 
s. prof., Hors-Château. — J. Dysly, fondeur en cuivue, rue Roture’ 
et Cathne.Jhe. Lepoir, s. prof., sur la Fontaine. — Ph. Jh Noüî 
Blanchar, serrurier, rueLongdoz, et Marie Jeanne Renard, Cultivatrice 
mtmerue. — Henri Louis Paque, cocher .Place delà Comédie et Augus
tine Wilmet, cuisinière , rue des mineurs. — André Jh. Forpéur fer
blantier,surleBougnoux,et Jne. Dupont s. p,, Hoeheporle. — Denis’ Alex 
Mairlot, journalier, rue St-Eloi, et Marie Colette Devries, couturière rue 
du Venta. Pierre Jh. Clairbaux, ciseh ur. Fb.-Vivegnis et Marie Cathne 
Victoire Chaumont, s. prof, même Fit. — Jean Léonard , tailleur rue' 
Souveraint-Pont, veuf de Henriette Claire Louvier, et Marie Agnès 
Marchand, couturière , même rue. “

Décès : 2 garçons 1 fille, 1 femme, savoir :
_Marie Ida Dafrance, journalière, âgée de 46 ans, rue Roture,

THÉÂTRE ROY JL DE LIÈGE.
Dimanche 9 décembre 1858 , ^abonnement courant, la première re

présentation d’UN CHEF D’OEÜVRE INCONNU, drame en un acte du 
théâtre français. — La reprise du POSTILLON DE LONGJUMEAU , opéra 
en 3 actes. — Le CABARET DE LÜSTUCRU, vaudeville.

Théâtre du Gymnase. — Lundi 10 décembre , la première représenta
tion du SPECTACLE, A Ll COUR. - LE GAMIN DE PARIS. - LES IM
PRESSIONS DE VOYAGE, vaudevilles.

AMORCES.
MAISON A LOUER pour le 25 décembre 1838, rue des 

Sœurs Grises, n. 29. S’adresser à M. JENIÇOT, avocat 
même rue, n. 41. 1697



le politique.

mn:‘\4fiii Eli EFErjx'piE iWT e ,
RUE VINAVE-D’ILE, N» 46.

m vent®;
RUY-BLAS, drame en 5 actes , par Victor Hugo, 1 vol-

in 18papier vélin satiné, . . . . . . - 1 fr.
DE. L INDUSTRIE EN BELGIQUE, causes de 

décadence et (Je prospérité, sa situation actuelle, par 
M. N. Briaypine, 2 vot. in 8“.................................................. 12 fr.

Au même établissement, atelier de reliures de toutes espè
ces à des prix très-modérés.

A LOUER une BELLE M ATSON DE COMMERCE , rua 
Poiit-d’Ilè, avec grande boutique , cour et jardin. 

S’adresser rue Basse-Sauvenière , n. 24.

A LOUER, pour entrer en jouissance à Noël prochain , 
'UNE MAISON très-avantageusement placée pour le com
merce, ayant façade sur la rue de la Régence et la rue de la 
Wache; cette rtiaison est cotée rue de’la Régence, n° 14.

A LOUER desuile oupourle noël prochain, UNE BONNE 
MAISON, n. 211 ancien numéro, rue de l’Ange, Hors-Châ
teau, en cette ville, composée d’une pièce basse, 3 chambres, 
cour, grenier et cave. S’adresser n. 199, même rue ou à 
M. Beaujean à la Boverie. 1695

Jâi POUR MARS PROCHAIN , UN JARDIN

entouré de murs, avec une petite habitation , situé en Jon- 

fosse, presqu’en face du Gazomètre.
S’adresser rue Pont-dTle , n. 32.

LA SOCIÉTÉ DU LION BELGE,

ÉTABLIE A LIÈGE .
ASSURE les PROPRIÉTÉS IMMOBILIÈRES et MOBILIÈRES

GONTRri INCENDIE.,
LE FEU DU CIEL COMPRIS , A DES PRIX TRÈS MODÉRÉS

S’adresser chez M. J. H. DEMONCEAU , agent général, 
PLACE ST-DENIS, N° 637, tous les jours non fériés, de neuf 

heures du matin à 3 heures de relevée.

Les déclarations remises au bureau dans la matinée, sont 
inscrites à midi précis, et les polices peuvent être retirées 
le lendemain dans la journée. 140.

PROVINCE DE LIÈGE.

Avis.— Mardi 18 décembre 1858, à 11 heures du matin, 
à l’hôtel du gouvernementà Liège, il sera procédé par devant 
M. le gouverneur de cette province, ou son délégué, en pré
sence de M. l’ingénieur en chef des ponts et chaussées, de 
M. le directeur de l’enregistrement et des domaines à Liege, 
et de la commission de la route de la Vesdre, à ta réadjudi
cation de la perception de la taxe aux barrières ci-après, 

savoir :
1. Barrière de Montegnée.
2. Id. de Grivegnée.
5. id. de Goffonlaine.
4. id. d'Ensival.

Droit de navigation,
1. Bureau de perception du droit de navigation à Fra- 

gnée.
2 Id à Lixhe.
Les cahiers des charges sont déposés à l’hôtel du gouverne

ment., dans les bureaux de M. l’ingénieur en chef des 
ponts et chaussées, et dans ceux de MM. les commissaires 

d’arrondissement.
Liège , le 4 décembre 1838. 

VENTE
DE

BOIS BLANCS.
LE JEUDI 13 DÉCEMBRE 1838,à dix heures du malin,

Madame Ve Cbefnay, FERA VENDRE EN HAUSSES 

PUBLIQUES,

GUÆR ANTE BSÂUXPUUPLÏEBS DU CANADA' 
de six à huit pieds de circonférence croissant au bord de la 
meuse sur ses prairies entre Ramet et Yvoz.

La vente aura lieu au pied dès arbres. À crédit et à la re
cette de M8 FRAIKIN, notaire à Chokier. 1696

A VENHUI

BEAU BILLARD
En BOIS de CITR.ONNIER , avec les accessoires. S’adres

ser an bureau de cette feuille.

A SURENCHÉRIR
D’UN 20e DU PRIX ,

EN L’ETUDE DU NOTAIRE MOXHON, A LIÈGE, 

JUSQUTNCLUS LE 11 DECEMBRE 1838,

UNE BELLE ET

GRANDE MAISON
avec cour, belles caves, et arrière-bâtiment, sise à Liège, 
rue Basse-Sauvenière, N. 839, adjugée provisoirement poul
ie prix de 9509 francs, charges comprises.

S’adresser au notaire MOXHON, peur connaître les titres 
et conditions. * 1671

VENTE
DE TRÈS

B ONNES _R ENTES.
Le 10 DÉCEMBRE 1838, à 9 heures du matin, 

chez M. DEQUIN7Æ, aubergiste aVisé,

IL SERA VENDU

A11X ENCHERES PUBLIQUES
par le ministère du notaire LEROUX, en présence de M. le 
Juge-de-Paix du canton de Dalhem , les

rentes perpétuelles
SUIVANTES :

1° Une de 121 francs 55 centimes au capital de 3636 fr. 
72 c., due par Mde. veuve Bouhaye de Liège,

2° Une de 19 fr. 44 c. au capital de 504 fr. 60 c., due par 
Arnold Thomson de Clermont.

3” Une de 177 fr. 75 e. au capital de 3555 fr., due par M. 
Walter-Joseph-Simen.s de Maestrieht.

4° Une de 118 fr. 50 c. au capital de 2570 fr., due par le
dit M. Simens.

5° Une de36fr. au capital de 720 fr, due parla V'Antoine 
Wôyasse de Thetix.

6° Une de 48 fr. 62 e. au capital de 972 fr. 25 e., due par 
l’épouse Jacoby et autres de Slembert.

7° Une de 10 fr. au capital de 200 fr., due par Wille'm- 
Clein de Blistain. 1689

SOUSCRIPTION OUVERTE
jusqu’au 3 janvier 1839,

CHEZ E.-F. FOLD/BANQUIER ET RECEVEUR-GÉNÉRAL A FRANCFORT StM, 

POUR LA VENTE DE LA GRANDE ET BELLE

SEIGNEURIE DE HENDEGG EN ILLYRIE,
( cinq fois plus considérable que la propriété Lazarrini qui a été gagnée par un parisien)

AVEC 23,155 GAINS ACCESSOIRES DE EL, 60,000, 50,000, 50,000 , 25,000, 20,000, 10,000, ETC., ETC.

PRIX D’UNE ACTION ORIGINALE A 20 FRANCS.
Pour 100 francs 6 actions dont 1 violette à gain assuré.

» 200 » 15 » » 2 violettes et une prime à gain sûr de fl. 16 2[3 au moins.

» 400 » 27 » » 4 » 2 primes » » »
Ces actions violettes et les actions primes jouent en outre , comme les actions pay antes, sur tous les gains principaux.

Le paiement peut s’effectuer par remise sur notre ville , Bruxelles, ou par mandat tiré après l’envoi des actions.
Le prospectus français et vue du château seigneurial, les actions ainsi que le bulletin officiel du tirage seront expédiés

francs de port. „
S’adresser directement, sans affranchir , a

' v; ■■ .. . ■; F.-E- FOLD >
Banquier et receveur-général à Francfort S[ML

■ FAIlFUMElip.
GÏLLON-MOSSENT > rue Pont-dïle , n» 32>

vient de recevoir de Paris un grand assortiment de nouveau*, 
tés en parfumerie : savon au portugal, an vétiver, à la men* 
the, au cacao, au pâte-ehouly , savon d’aveline mousseux 
savon d’amende amère , crème de savon d’amende amère ’ 

savon d’amendine , savon royal mousseux, onctueux, savon 
Britannique , et quantité d’autres savons pour la toilette et 
pour la barbe. — Brillantine pour fixer les cheveux, bâton 
de cire cosmétique qui les fixe et les noircit, pommade noire 
qui les noircit à l’instant où l’on s’en sert comme de pom
made ordinaire.

On y trouve aussi la poudre négretine et la pulverine pour 
teiudre les cheveux; lait virginal qui ôte les tâches de rous
seur et blanchit la peau à l’instant, lait de rose ; un assorti
ment dbdeur telle que pâte-chouly, vétiver, mousseline el 
beaucoup d’autres; eau-de-vie de lavende doubled ambrée 
eau de rose, vinaigre de Bully, pâte" au miel, pommade 
Graisse d’ours, qui empêche la chute des cheveux-, et toute 
espèce de pommade depuis le prix le plus élevé jusqu’au plus 
bas. — On trouve aussi à son magasin des eaux de Cologne 
de quatre maisons différentes.

Le grand débit qui s’est toujours opéré dans ce magasin, 
le met à même de renonvëller son assortiment tous les mois , 
de-tout ce qui compose généralement la parfumerie et de 
tout ce qui paraît de nouveau.

L’odeur de pâte-chouly empêche les mites <le se meltr« 
dans les habits.

BOURSES.

PARIS, LE 5 DÉCEMBRE.

Trois p. c............. 81 55 A étions réunies. .
Quatre p. c. . . . 105 75 r ifférée ancienne. —
Cinq p. c............. 11015 Liito nouv. s. in'té. —
Act. de la Banque.! 2725 I >ette active. ... 16 1(2
Obi. la vil. de Par, — Id. passive. . . 3 l|2
Emprunt belge. . — 1lmp. rom............. 101 1]4
Sociélé Générale. — tente de Naples. . 99 50
Banque de Belgiq. 1415 4ïrnpr. portugais. —
Mutualité............. — ïiguéliste............. —

•LONDRES , LE 4 DÉCEMBRE.
S‘°Io consolidés. .1 93 018 Différées............. | 7 1|4
Beige. 1832,. . — Passives ............. 4
Hol. Dette active. 54 3[8 lUSSIE................... —
PoltTUG, S p. c. J 30 1|2 laÉStl................... 78

Id. 5 p. c. . 20 1(2 MéX)ca)ns 6 p. c. —
Esp. Emp. 1834. . 16 5(8

AMSTERDAM, LE 5 DÉCEMBRE.
Hon, Dette activ. 100 1|8 Certifie, à Amster.l —
Dilo 2 li2. .... 53 3[4 Pologne.L. fl. 300 —
Différée................. Pr!8. L. do Rd. 50 122
Billet de Change. 24 Kepagxe. E. Ard.. 16 5(16
01)1. synd. d’am 94 )ito grd............... —

» 3 1|2. 78 5[8 lette diff. 1830. 5 3|16
S. de C. des P.-B. 175 18 * anc . —

» nouvelle. » passive. —
Rbss)e. Hope et C8 105 1|2 Actr. Métal]. 5. 103 3[1 -vf

» 1829 , S. 105 3(8 Brés. Obi. à Rond. 76 3(4
nscr. au gr. livre G9

ANVERS , LE 6.BÉCEMBRE.
Aavers. Det. act. 105 3(4 A Prusse. Em. A Berl. 121 1

» Det. diff. 50 3[4 A Names. Cert. Fal. 95 1)2 F
Empr. de 48 mill. 101 P Ex. Rojt.Lev. 1832. 1 102

Id. de 30 mill. 91 P Cert. à A. 1834. . 5100 3(4 P
Holl. Dette, activ. —
Rente rembours. . — CHANGES.
âdtkiche. Métalli. 107 1[4 P
Lots de fl. 100. . — Amsterd. C. jours i[2 p. *

» fl. 250. . 465 P Id. 2 mois —
» fl. 500. . — Uotterd. C. jours 1(2 0[0 p. ?

PoLOG. Lots fl..500 ■ — ld. 3 mois —
» » fl. 500. 139 À iParis. C. jours Il8 ip- *

Brés. Em. L. 1834. — Id. 2 mois 5|8 °|o p F
Espagne.Ardoin. 16 1)4 P 1 Londres. C. jours 40[ 1|2 i
Dette passiv. 1834 5 1[8 P ld. 2 mois 59|10

» Différée. . — Francfort. C. jour 56 3[10 F
DANEM.ARC.E.PJOtt — Ici. 5 mois —

Dito à L. . . . 74 P Bruxelles et Garni —
--—ïT»

BRUXELLES, LE 6 DÉCEMBRE.
Dette active 2 Ii2‘ 54 1 [2 Erassenes.............
Emp. Rothschild j 100 7|8 P Tapis..................... U; ï
Fin courant. . . i -- Fer d’Ougrée, . . 80 ‘
Emp. de 30 mill. ! 91 114 P Mutualité. . . . MO 3[4 1
Id. de 57 mil. : 72 5(4 P S. C. Bruges. . . . f

Emp de 1852 (4) Monceaux............. 95
Act de la Soc. G 827 P Act. Réunies.. . . 92 5[4
Emp. de Paris. . 1750 P Borinage............... ’-- .
S. de Comrn. de c .1 143 1|2 P Houyoïix............... —
B. de Belgique. J -- Papeterie.............. —
C. de S. et Oise. .1 108 1[2 A Lits de Fer. . . . —
Hauts-Fourneaux — Luxembourgeoise —
Banque Foncière l'ÔO 7[8 A Civile. ......' —

100 Herve....................
Fleuu................. Ch. de Fer de Col. : —
Hornu................ . — Ch.de B., M.et B. —

__ Asnhalt. .... —
Soc. Nationale. . 119 3[4 T Boll. Dette active.1 53 ^
Levant du Flenu, -- Losrenten inscrit.j 100
Ougrée............... — Autriche. Mélalliq 107 1
Sars-Longscham — Naples. C. Falcon 4
Chemin de Fer. . ' -- (Espagne. Ardoin . 16 il»
Vennes............... . 60 a F.in courant. . . . —
St-Léonard. . . J -- Trime un mois. . —
Chatelineau. . . J 118 : iDilîérée de 1830 —
Verreries........... .1 - Idem de 1835. . . —
Betteraves. . . . ! - |Pass)ves............. . ---
Verrer. de Charl.l — Brésil. E. de Roll*■ 1
L’Espérance. . . J — jRome. E. de 1834.; 102 _^

VIENNE , LE 28 NOVEMBRE.

Métalliques 5 p. c., 107 9(16-- Actions de ta Banque, 1512 3i»- 
____^
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